
Ce produit:

•  Est un engrais minéral obtenu à partir de sels brut naturels grâce à 
 un procédé d’extraction physique.
•  Est autorisé pour l’Agriculture Biologique conformément au règlement  
 (CE) 834/2007 et au règlement (CE) 889/2008.
•  Est inscrit dans la liste des intrants agricoles de l’Institut de Recherche  
 pour l’Agriculture Biologique (FiBL) en Allemagne.
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Certificat 

Produit de K+S KALI GmbH 


